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Budget d’Anjou : 
pas de hausses 

de taxes
Au cours des dernières semaines, beaucoup d’entre vous
se sont sans doute interrogés sur le sort que connaissait
le budget de la Ville de Montréal et, par conséquent, 
sur son impact potentiel sur notre arrondissement.

Vous le savez, la Ville de Montréal a choisi de renoncer à
son premier budget de 2006, présenté en décembre, pour
le remplacer par un second, qui ne comportait pas de
hausses de taxes. On laissait alors planer la possibilité d’un
retard dans l’envoi du compte de taxes 2006 aux citoyens.
Finalement, le budget a pu être présenté rapidement, et
le compte de taxes, expédié aux citoyens avec un léger
délai, sans conséquence majeure pour les gens d’Anjou.
La bonne nouvelle pour les citoyens, c’est que le budget
local, celui d’Anjou, ne comportera aucune hausse de
taxes. Je dois cependant vous prévenir que cela n’exclut
pas d’éventuelles augmentations de taxes de la part de
la Ville de Montréal. En effet, il est possible que les budgets
d’agglomération et de la Ville de Montréal comportent
des hausses de taxes. Si c’est le cas, l’arrondissement
d’Anjou n’en sera aucunement responsable, car ces budgets
ne sont pas de notre compétence. De quel ordre seront
ces hausses, s’il y en a? Impossible de le savoir. Souhaitons
tous qu’il n’y en ait aucune.

Le Boulodrome

Dans un autre ordre d’idées, je vous invite à vous servir
abondamment des nouvelles ressources que nous mettons
à votre disposition. J’encourage en particulier les gens
du troisième âge à profiter de cette magnifique aire de
récréation qu’est le Boulodrome.

Le Boulodrome, qui sert à la pratique de la pétanque, du
bocce et du billard, est ouvert sept jours sur sept, à
compter de 18 h 30. Il est situé au 7810, boulevard
Métropolitain Est, à l’angle de l’avenue Bertin et de la voie
de desserte de l’autoroute Métropolitaine. Au téléphone :
514.351.2355. Profitez-en! C’est un endroit formidable

pour pratiquer une saine (et nécessaire!)
activité physique, en compagnie

de citoyens qui partagent les
mêmes intérêts que vous.

Bonne fin d’hiver!

Luis Miranda

N’hésitez pas à 
communiquer avec
moi en composant le
514.493.8010.

Message de Luis Miranda
Maire d’arrondissement et conseiller de la Ville de Montréal

Congé en tête, 
congé en fête!

La semaine de relâche scolaire est
désormais une tradition bien établie
chez nous. C’est une fête pour les
écoliers et les étudiants, et une fête...
ça se fête!

Plusieurs activités sont prévues dans le
cadre de cette semaine, qui s’étend cette
année du 6 au 10 mars 2006. Hiver oblige, le
patinage sera en vedette. Patinage libre, de 14 h à 16 h,
à l’aréna Chaumont. Patinage également sur les patinoires
extérieures, dont les heures d’ouverture seront prolongées
pour l’occasion, si la température le permet.

Parmi les autres activités proposées, notons les bains
libres, de 13 h à 16 h, à l’école secondaire Anjou, une
représentation du Conte du Paciflaque et des projections
de films tous les jours (voir ci-dessous).

Le Conte du Paciflaque

Ce spectacle endiablé, qui s’adresse aux enfants de 5 à 10 ans
et à leur famille, est une création du Théâtre du Grand
Cornu. Il s’agit d’un spectacle très dynamique et parfois
très drôle, où chorégraphies et chansons, réalisées par
un musicien-conteur et trois personnages principaux,
viennent ponctuer une histoire pas ordinaire du tout.

La représentation sera donnée le
mardi 7 mars, à 13 h 30, à l’agora
de l’école secondaire Anjou, au

8205, rue Fonteneau.

Les billets sont en vente au coût de 
3 $ chacun à la bibliothèque Jean-Corbeil

et à la succursale. 

Renseignements : Direction de la culture, 
des sports, des loisirs et du développement social :
514.493.8200 (jour seulement); billetterie :
514.493.8266 (jour, soir et fin de semaine).

Projections de films

Tous les jours, pendant la semaine de relâche, 
il y aura projection de films pour enfants à la salle
d’animation de la bibliothèque Jean-Corbeil,
située au 7500, avenue Goncourt, à compter
de 13 h 30. 

Renseignements : 514.493.8260
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Bureau du citoyen
Au cours de l’année qui commence, 
le bureau du citoyen sera ouvert les 2e et
4e samedis du mois, entre 9 heures et midi.
Vous pourrez y rencontrer, sans rendez-vous,
un représentant du nouveau conseil 
d’arrondissement. Ce représentant sera
différent d’un samedi à l’autre. Au cours
des prochaines semaines, les conseillers
suivants vous recevront :

Samedi 11 février : 
Gilles Beaudry, 
conseiller d’arrondissement, 
district Ouest

Samedi 25 février : 
Michelle Zammit, 
conseillère d’arrondissement, 
district Centre

Samedi 11 mars : 
Rémy Tondreau, 
conseiller d’arrondissement, 
district Est

Le bureau est situé au 
7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine.

Prochaines séances
du conseil 
d’arrondissement  
Les prochaines séances ordinaires du conseil
d’arrondissement auront lieu les mardis 
7 février et 7 mars, à 19 heures, à la salle
du conseil de la mairie d’arrondissement,
au 7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine. 

Tous les citoyens y sont les bienvenus.

...

De nombreuses manifestations d’importance marqueront
le cinquantenaire d’Anjou tout au long de 2006. Déjà, des
oriflammes ont été déployées dans nos rues, et un stand

d’articles-souvenirs, qui a été mis
sur pied aux Galeries d’Anjou
quelques semaines avant Noël, a
connu beaucoup de succès.

Lancement officiel

Le 16 janvier dernier, la
Corporation du 50e anniversaire

lançait officiellement les Fêtes du 50e et dévoilait sa pro-
grammation pour l’année, à l’occasion d’un cocktail très
couru qu’honorait de sa présence le maire d’arrondissement
et conseiller de la Ville de Montréal, M. Luis Miranda.

Exposition de photos

À l’occasion du cocktail de lancement, la Corporation a
inauguré une magnifique exposition de photos couvrant
toute l’histoire d’Anjou, dans l’allée La Baie des Galeries
d’Anjou. Nous vous invitons à vous y rendre en grand
nombre. Vous y verrez des photos d’événements, d’édifices,
d’organismes et de familles qui témoignent de l’histoire
de notre arrondissement.

L’exposition se poursuivra jusqu’à l’hiver prochain et les
photos seront renouvelées périodiquement! C’est à voir,
sans faute!

Les grands événements de l’année

La programmation dévoilée le 19 janvier fait état de
quatre grands événements qui auront lieu cette année :

Juin : Festival du 50e

Août : Tournoi de golf du 50e

Octobre : Bal du 50e

Novembre : Album du 50e (lancement officiel)

Le plus marquant de ces événements sera sans doute le
Festival du 50e, qui regroupera plusieurs activités importantes
dans une période de dix jours, notamment une messe
célébrée par Monseigneur Jean-Claude Turcotte. À cette
occasion, nous inaugurerons le chapiteau Chaumont.
Qu’est-ce que le chapiteau Chaumont? Mystère et boule
de gomme... pour le moment!

Plus de détails vous seront fournis au fil des mois au
sujet de ces grands événements, mais on peut déjà affirmer
qu’ils contribueront à faire de 2006 une année-phare
dans l’histoire d’Anjou.

Album-souvenir du 50e

L’album-souvenir, qui sera officiellement lancé en
novembre, est en voie de réalisation. La première partie
de cet ouvrage sera consacrée à l’histoire d’Anjou, pour
laquelle d’intenses recherches ont été entreprises. La
deuxième partie sera composée de pages où des familles,
des organismes et des gens d’affaires relatent leur histoire.
Vous êtes toujours invités à y participer en grand nombre.

Comment participer à cette réalisation? Vous achetez 
une, deux ou plusieurs pages de l’album et vous y relatez,
avec photos appropriées, les origines, la vie, les réalisations
et les événements importants dans l’histoire de votre
famille, de votre organisme ou de votre entreprise. 
Le coût d'une page est de 125 $, et le souscripteur recevra
gratuitement un exemplaire de l'album-souvenir. 
On pourra également se procurer des exemplaires 
supplémentaires au coût de 50 $ chacun.

Nous ne saurions trop vous inviter à retrouver vos vieilles
photos et à venir raconter votre histoire dans ces pages,
qui se veulent de vibrants hommages aux bâtisseurs
d’Anjou.

Pour en savoir plus, visitez le site Internet : 
< www.anjou50.ca >.

Les Fêtes du 50e sont lancées!

Y a de l’amour
dans l’air!

Le conseil d’arrondissement et les 
employés municipaux désirent souhaiter 
à toutes les Angevines et à tous les 
Angevins la plus heureuse des 
Saint-Valentin.

Jeunes et vieux amoureux, que 
cette journée se déroule pour vous 
sous le signe de l’amour, de la 
compréhension et de l’échange.

Bonne Saint-Valentin!



Commis étudiant 
(Lecture des rayons)
Numéro: 79-06-006
Sommaire de l’emploi
Effectue la lecture des rayons dans diverses
sections de la bibliothèque, selon les systèmes de
classement utilisés. Déplace certaines rangées
de volumes en tenant compte des cotes de
classification. Nettoie les tablettes et les identifie,
s’il y a lieu.
Exigences
- Être étudiant au niveau secondaire ou 

collégial à temps plein
- Faire preuve d’une grande disponibilité 
- Avoir une personnalité dynamique et sérieuse
Durée de l’emploi :
- Du 26 juin au 18 août 2006
Poste disponible: 1

Commis étudiant (Documentation)
Numéro : 79-06-007
Sommaire de l’emploi
Effectue la classification, le catalogage et l’indexa-
tion des diverses ressources documentaires que
reçoit la bibliothèque ainsi que des retraits et
modifications au catalogue.
Exigences
- Être étudiant au niveau collégial en techniques

de la documentation à temps plein
- Avoir une bonne connaissance du format 

MARC et du système de classification DEWEY
- Avoir une personnalité dynamique et sérieuse
Durée de l’emploi :
- Du 29 mai au 4 août 2006
Poste disponible: 1

Commis étudiant
(Accueil et information)
Numéro: 79-06-008
Sommaire de l’emploi
Assure la liaison entre les différents secteurs
d’activité. Rédige, synthétise ou saisit des rapports
divers. Accueille les visiteurs, les dirige et les
informe. Effectue tout autre travail connexe
que lui soumet son supérieur.
Exigences
- Être étudiant en communication au niveau 

collégial à temps plein
- Connaître les logiciels Word, Excel et les 

appareils de bureau (photocopieur, 
télécopieur, etc.)

- Avoir une personnalité dynamique et sérieuse
Durée de l’emploi : 
- Du 29 mai au 25 août 2006
Poste disponible: 1

Commis étudiant 
(Aide-préposé au dépôt)
Numéro: 79-06-009
Sommaire de l’emploi
Effectue le traitement des requêtes et en assure le
suivi. Effectue le rangement de l’équipement et du
matériel. Assure la livraison et la récupération des
équipements requis. Assiste le préposé dans le
fonctionnement du dépôt.
Exigences
- Être étudiant au niveau collégial à temps plein
- Détenir un permis de conduire (classe 5) 
- Avoir une personnalité dynamique et sérieuse
- Détenir une expérience de travail pertinente

serait un atout
Durée de l’emploi :
- Du 29 mai au 25 août 2006
Poste disponible: 1 

Animateur en activités
ludiques (Pour enfant handicapé)
Numéro: 79-06-003
Sommaire de l’emploi
Fait de la sensibilisation auprès du groupe face
aux différences de l’enfant qu’il accompagne.
Veille à l’intégration du jeune au sein du groupe.
Adapte les jeux à la clientèle.
Exigences
- Détenir une formation pertinente à l’emploi
- Détenir un certificat en animation, niveau 1

ou 2, reconnu par l’arrondissement d’Anjou
serait un atout

- La connaissance de l’anglais est un atout 
- Une expérience pertinente est souhaitable
- Détenir une formation reconnue en 

premiers soins (8 heures)
- Faire preuve d’une grande disponibilité
- Avoir une personnalité dynamique et sérieuse
Être obligatoirement présent au 

stage de formation de présaison:
- Pour tout le personnel: les 9 et 10 juin 2006
Durée de l’emploi :
- Du 9 juin au 18 août 2006, soit 9 semaines 

de 15 à 40 heures, selon la présence de 
l’enfant handicapé dont il a la responsabilité
durant le camp

Postes disponibles: 18

Animateur culturel
Numéro: 79-06-004
Sommaire de l’emploi
Assure la réalisation d’activités, telles que 
le cinéma et la danse en plein air. Voit à faire
respecter les règlements et participe aux 
réunions de son secteur.
Exigences
- Être disponible en soirée et les fins 

de semaine pour les activités de cinéma 
et de danse en plein air

- Détenir une formation reconnue en 
premiers soins (8 heures)

- Avoir un permis de conduire (classe 5)
- La connaissance de l’anglais est un atout
- Une expérience pertinente en audiovisuel 

est un atout
- Avoir une personnalité dynamique et sérieuse
Durée de l’emploi : 
- Du 25 juin au 10 août 2006
Postes disponibles: 2

Surveillant - Tennis 
extérieur et brocante
Numéro: 79-06-005
Sommaire de l’emploi
Assure la surveillance des terrains de tennis,
contrôle l’accès et supervise les réservations.
Voit à faire respecter les règlements. Participe
aux activités de brocante. Participe aux réunions
de son secteur.
Exigences
- Posséder de bonnes connaissances du tennis
- Avoir le souci du service à la clientèle
- Détenir une formation reconnue en 

premiers soins (8 heures)
- Faire preuve d’une grande disponibilité
- Avoir une personnalité dynamique et sérieuse
Durée de l’emploi :
- Du 1er mai au 17 septembre 2006
Postes disponibles: 8

Assistant - Intervention
loisirs (Secteur ludique)
Numéro: 79-06-001
Sommaire de l’emploi
Assiste l’agent de développement – intervention
dans la planification, la gestion et l’évaluation
de l’offre de service. Effectue diverses tâches
de nature administrative et opérationnelle dans
la planification, l’organisation et la réalisation
des activités de camps de jour. Coordonne le
travail du personnel dont il a la responsabilité.
Coordonne les demandes de prêt d’équipement
et de réservation de locaux. Fournit aux citoyens
les informations reliées aux activités. Coordonne
la programmation des différents groupes.
Exigences
- Détenir un DEC dans un secteur en relation 

avec le poste
- Posséder deux années d’expérience dans 

une fonction similaire
- Avoir une expérience pertinente en gestion
- Détenir une formation reconnue en 

premiers soins (8 heures)
- Détenir un permis de conduire valide et 

fournir son propre véhicule (allocation- 
automobile versée en contrepartie)

- La connaissance de l’anglais est un atout
- Faire preuve d’une grande disponibilité
- Posséder une bonne connaissance des 

logiciels Word et Excel
- La connaissance du logiciel Ludik constitue 

un atout
Superviser le stage de formation de présaison:
- Pour tout le personnel: les 9 et 10 juin 2006
- En plus, pour les nouveaux employés :

les 17, 25 et 27 mai 2006
Durée de l’emploi : 
- Du 27 mars au 15 septembre 2006
- 20 semaines de 40 heures / 5 semaines 

de 20 heures
Poste disponible: 1

Animateur en activités
ludiques
Numéro: 79-06-002
Sommaire de l’emploi
Participe à la réalisation d’activités variées à
l’intérieur du programme identifié par Anjou
(camps de jour et service de garde). Participe
activement aux réunions hebdomadaires ou
spéciales de son secteur et fait rapport à son
responsable de ses activités. Voit au bon fonc-
tionnement des activités du service de garde.
Exigences
- Détenir un certificat en animation, niveau 1

ou 2, reconnu par l’arrondissement d’Anjou
serait un atout

- La connaissance de l’anglais est un atout
- Une expérience pertinente est souhaitable
- Détenir une formation reconnue en 

premiers soins (8 heures)
- Faire preuve d’une grande disponibilité
- Avoir une personnalité dynamique et sérieuse
Être obligatoirement présent au 

stage de formation de présaison:
- Pour tout le personnel: les 9 et 10 juin 2006
- En plus, pour les nouveaux employés :

les 17, 25 et 27 mai 2006
Durée de l’emploi :
- Du 17 mai au 18 août 2006, soit 9 semaines

de 20 à 40 heures, selon le nombre d’enfants
présents chaque jour au camp 

Postes disponibles: 73

CULTURE, SPORTS, 
LOISIRS ET

DÉVELOPPEMENT
SOCIAL

Emplois à statut auxiliaire

Inscription

Les formulaires de demande d’emploi sont
disponibles sur le site Internet de la Ville de
Montréal, soit www.ville.montreal.qc.ca, dans
les bureaux Accès Montréal et dans les bureaux
d’arrondissement. Faire parvenir votre demande
d’emploi, accompagnée des documents attestant
que vous remplissez les conditions d’admissibilité
(y compris une preuve de fréquentation scolaire
lorsque le statut étudiant est requis). Ne pas
fournir d’originaux, car ils ne seront pas retournés.

Faire parvenir votre demande dûment remplie à:

Madame Lise Ouimet
Par télécopieur: 514.493.8009
Par la poste: Ville de Montréal 

Arrondissement d’Anjou
Ressources humaines
7701, boul. Louis-H.-La Fontaine
Anjou (Québec)  H1K 4B9

Date limite d’inscription: le 3 mars 2006

La Ville de Montréal souscrit aux principes
d’égalité en emploi et invite donc les femmes,
les autochtones, les membres des minorités
visibles et des minorités ethniques à soumettre
leur candidature.

Note pour les emplois à statut étudiant

Pour voir sa candidature retenue, le candidat
doit suivre à temps plein une formation
académique reconnue par le ministère de
l’Éducation (joindre une preuve de fréquentation
scolaire — Hiver 2006). L’arrondissement donne
priorité aux candidats ayant déjà été embauchés
au cours des années précédentes et bénéficiant
d’une évaluation favorable de leur travail.

Nous planifions
notre été... et vous?
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CULTURE, SPORTS, 
LOISIRS ET

DÉVELOPPEMENT
SOCIAL

Emplois à statut étudiant



Journalier étudiant (Herbe àpoux)
Numéro: 79-05-001
Sommaire de l’emploi
Sillonne les rues de l’arrondissement afin de
détecter les endroits infestés, procède à 
l’éradication sur les terrains municipaux et
sensibilise les propriétaires des endroits concernés
à l’importance d’éliminer cette mauvaise herbe.
Exigences
- Être étudiant à temps plein
- Avoir la capacité de parcourir le territoire 

angevin à vélo (fourni par l’employeur)
Durée de l’emploi :
- Entre le 17 juin et le 1er septembre 2006 

(10 semaines)
Postes disponibles: 2 (35 heures par semaine)

Journalier étudiant
(Aide aux métiers)
Numéro: 79-05-002
Sommaire de l’emploi
Aide le mécanicien dans l’atelier mécanique et
nettoie le garage et la cour.
Exigences
- Être étudiant à temps plein
- Être en mesure d’assister un mécanicien 

dans l’accomplissement de tâches simples
Durée de l’emploi :
- Entre le 17 juin et le 1er septembre 2006 

(10 semaines)
Poste disponible: 1 (35 heures par semaine)

Journalier étudiant
(Embellissement)
Numéro: 79-05-003
Sommaire de l’emploi
Assure la réalisation des travaux d’embellissement
(préparation, plantation, arrosage, entretien
général) des lieux publics.
Exigences
- Être étudiant à temps plein
- Avoir un intérêt pour le travail de jardinage

et d’aménagement
Durée de l’emploi :
- Entre le 15 avril et le 1er septembre 2006 

(14 semaines)
Postes disponibles: 14 (35 heures par semaine)

Commis étudiant (Administration)
Numéro: 79-05-004
Sommaire de l’emploi
Accueille les personnes se présentant à la
Direction des travaux publics. Accomplit diverses
tâches de secrétariat.
Exigences
- Être étudiant à temps plein
- Posséder une bonne connaissance des

applications Windows
Durée de l’emploi :
- Entre le 29 avril et le 1er septembre 2006 

(17 semaines)
Poste disponible: 1

(maximum de 35 heures par semaine)

SERVICES 
ADMINISTRATIFS

Emploi à statut étudiant

Commis étudiant 
(Licences de chiens)
Numéro: 79-04-001
Sommaire de l’emploi
Procède à la vente des licences de chiens 
sur tout le territoire de l’arrondissement
d’Anjou. Accomplit des tâches de secrétariat, à
l’occasion.
Exigences
- Être étudiant au niveau collégial à temps plein
- Maîtriser les applications Windows
- Avoir de la facilité à communiquer avec 

le public
- Être disponible pour travailler le soir et la 

fin de semaine
Durée de l’emploi :
- Du 12 juin au 31 août 2006 (12 semaines)
Postes disponibles: 2

(maximum de 35 heures par semaine)

Commis étudiant (Accueil)
Numéro: 79-04-002
Sommaire de l’emploi
Accueille les citoyens et traite les diverses
requêtes. Accomplit diverses tâches liées au
courrier et au secrétariat.
Exigences
- Être étudiant au niveau collégial ou 

universitaire à temps plein
- Posséder une bonne connaissance de 

l’environnement Windows et des logiciels 
usuels

- Faire preuve d’un grand intérêt pour 
l’accueil et le service à la clientèle

Durée de l’emploi :
- Du 12 juin au 31 août 2006 (12 semaines)
Poste disponible: 1

(maximum de 35 heures par semaine)

Commis étudiant (Archives)
Numéro: 79-04-003
Sommaire de l’emploi
Effectue des tâches liées au traitement des
dossiers et à l’organisation des documents
d’archives. Collabore aux tâches de secrétariat.
Exigences
- Être étudiant au niveau collégial ou 

universitaire à temps plein
- Posséder des connaissances dans les 

domaines des sciences de l’information 
et des archives

- Posséder une bonne connaissance du 
français écrit, de l’environnement Windows 
et des logiciels usuels

- Avoir la capacité de transporter des boîtes 
d’archives

Durée de l’emploi :
- Du 12 juin au 31 août 2006 (12 semaines)
Poste disponible: 1

(maximum de 35 heures par semaine)

Commis étudiant
(Embellissement)
Numéro: 79-05-005
Sommaire de l’emploi
Procède à la mise à jour de l’inventaire des
arbres avec le logiciel spécialisé en arboriculture
(SIGMA). Entre les données sur les travaux
d’élagage et d’entretien des arbres.
Exigences
- Être étudiant à temps plein, de préférence

dans le domaine de l’emploi
- Connaissance de l’environnement Windows
- Avoir la capacité de parcourir le territoire

angevin à vélo (fourni par l’employeur)
- Détenir un permis de conduire
Durée de l’emploi :
- Entre le 1er mai et le 1er septembre 2006 

(10 semaines)
Poste disponible: 1

(maximum de 35 heures par semaine)

Commis étudiant (Comptabilité)
Numéro: 79-02-001
Sommaire de l’emploi
Effectue diverses tâches simples reliées à la
comptabilité (tenue de livres, comptes
fournisseurs, etc.).
Exigences
- Être étudiant à temps plein en techniques 

administratives, option finances
- Maîtriser les applications Windows
Durée de l’emploi :
- Du 29 mai au 1er septembre 2006 

(14 semaines)
Poste disponible: 1

(maximum de 35 heures par semaine)

Commis étudiant (Magasin)
Numéro: 79-02-002
Sommaire de l’emploi
Effectue les entrées et les stocks en magasin, 
le classement et le rangement des biens.
Exigences
- Être étudiant à temps plein en techniques 

administratives, option finances
- Maîtriser les applications Windows
Durée de l’emploi :
- Du 19 juin au 26 août 2006 (10 semaines)
Poste disponible: 1

(maximum de 35 heures par semaine)

Commis étudiant 
(Ressources humaines)
Numéro: 79-02-003
Sommaire de l’emploi
Contribue à une étude de planification de
main-d’œuvre et participe à diverses tâches 
de soutien administratif dans le domaine des
ressources humaines. Accomplit diverses tâches
de travail général de bureau.
Exigences
- Être étudiant au niveau universitaire à temps 

plein en administration, option ressources 
humaines en relations industrielles

- Être habile à travailler avec divers logiciels 
informatiques

Durée de l’emploi :
- Du 11 juin au 26 août 2006 (11 semaines)
Poste disponible: 1

(maximum de 35 heures par semaine)

Commis étudiant
(Patrouille environnementale)
Numéro: 79-07-001
Sommaire de l’emploi
Voit à l’application de règlements municipaux
(stationnement, nuisance, etc.).
Exigences
- Être étudiant au niveau collégial à temps plein
- Maîtriser les applications Windows
- Avoir de la facilité à communiquer avec 

le public
- Être disponible pour travailler le soir et la 

fin de semaine
- Détenir un permis de conduire
Durée de l’emploi :
- Du 28 mai au 26 août 2006 (13 semaines)
Postes disponibles: 2

Commis étudiant
(Dessinateur - Génie)
Numéro: 79-07-002
Sommaire de l’emploi
Réalise des dessins par ordinateur. Effectue la
mise à jour de divers plans de l’arrondissement.
Voit à l’émission de certains permis (utilisation
de borne d’incendie, raccord d’égout, etc.).
Exigences
- Être étudiant à temps plein (dans le domaine

du génie constitue un atout)
- Maîtriser les applications Windows et 

Autocad 2004
- Maîtriser les logiciels de géomatique 

constitue un atout
- Avoir de la facilité à communiquer avec le public
- Détenir un permis de conduire
Durée de l’emploi :
- Du 28 mai au 26 août 2006 (13 semaines)
Poste disponible: 1

Commis étudiant
(Contrôle d’occupation)
Numéro: 79-07-003
Sommaire de l’emploi
Visite les locaux commerciaux et industriels
afin d’en faire l’inventaire. Mettre à jour ces
informations dans la base de données.
Exigences
- Être étudiant à temps plein 
- Connaître les applications Windows
- Avoir de la facilité à communiquer avec le public
Durée de l’emploi :
- Entre le 1er mai et le  8 septembre 2006 

(13 semaines)
Postes disponibles: 2 

Commis étudiant (Logistique)
Numéro: 79-06-010
Sommaire de l’emploi
Répond au téléphone et traite les demandes
de service. Accueille les usagers et traite leurs
demandes. Élabore divers documents pour
l’organisation du guichet-loisirs. Assure le suivi
de divers dossiers. Assiste l’agent de liaison
dans le bon fonctionnement du guichet-loisirs.
Exigences
- Être étudiant au niveau collégial à temps plein
- Démontrer des aptitudes en informatique
- Faire preuve d’une grande disponibilité
Durée de l’emploi :
- Du 1er mai au 26 mai 2006: 

minimum de 8 heures par semaine
- Du 29 mai au 4 septembre 2006:

maximum de 35 heures par semaine
Poste disponible: 1

Gardien de parc
Numéro: 79-06-011
Sommaire de l’emploi
Voit à l’entretien des terrains extérieurs (nivelage
des terrains, nettoyage des aires de jeux et des
terrains, préparation des terrains d’après les
horaires de matchs sportifs, etc.). Est responsable
de la distribution de l’équipement aux joueurs
et du remisage après utilisation, en assure le
contrôle. Tient l’intérieur du chalet impeccable
sur le plan de la propreté et du rangement.
Fait respecter les règlements en interdisant les
bicyclettes, les chiens, les boissons et la drogue.
Exigences
- Être étudiant (secondaire V ou collégial)
- Être étudiant en techniques policières serait

un atout
- Faire preuve d’une grande disponibilité
- Avoir une personnalité dynamique et sérieuse
- Détenir une formation reconnue en premiers

soins (8 heures)
Durée de l’emploi :
- Du 24 avril au 9 octobre 2006
Postes disponibles: 18

Journalier étudiant
Numéro: 79-06-012
Sommaire de l’emploi
Travaille en équipe avec les chauffeurs dans le
secteur d’activité des parcs, des immeubles et
de l’équipement et les aide à effectuer les
tâches nécessaires afin que les installations
soient entretenues de façon régulière.
Exigences
- Être étudiant au niveau secondaire ou 

collégial à temps plein
- Faire preuve d’une grande disponibilité
- Détenir une formation reconnue en 

premiers soins (8 heures)
- Avoir une personnalité dynamique et sérieuse
- Détenir une expérience de travail pertinente

serait un atout
Durée de l’emploi : 
- Du 17 avril au 1er septembre 2006
Postes disponibles: 2

Coordonnateur en loisirs
Numéro: 79-06-013
Sommaire de l’emploi
Coordonne et dirige le travail des surveillants
et des instructeurs de tennis ainsi que des
gardiens de parcs. Élabore les horaires de travail
de ceux-ci, en assure le contrôle, compile et
vérifie les feuilles de temps du personnel, le
tout dans le respect du budget prévu. S’assure
de la qualité des services et voit à ce que les 
installations dans les différents parcs soient
sécuritaires. Travaille en étroite collaboration
avec l’Association de tennis Anjou. Participe 
à la préparation des activités de brocante et
en coordonne le déroulement.
Exigences
- Avoir de l’expérience en organisation et en 

gestion de personnel
- Avoir le souci du service à la clientèle
- Être disponible de jour, de soir et la fin de 

semaine
- Avoir une personnalité dynamique et sérieuse
- Détenir une formation reconnue en premiers 

soins (8 heures)
- Connaître le milieu angevin
Durée de l’emploi : 
- Du 3 avril au 14 octobre 2006
Poste disponible: 1

AMÉNAGEMENT
URBAIN, GÉNIE ET 

SERVICES AUX
ENTREPRISES

Emplois à statut étudiant

TRAVAUX PUBLICS
Emplois à statut étudiant

AFFAIRES 
PUBLIQUES ET

GREFFE
Emplois à statut étudiant
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En bref ...
Compte de taxes 2006
Premier versement : 1er mars

Nous vous rappelons que le premier versement des
comptes de taxes reçus en janvier est exigible le 
1er mars et que le second le sera le 1er juin 2006. Tout
versement effectué après ces dates occasionne des frais
d’intérêt et une pénalité. Il est à noter que, si le montant
du compte de taxes est inférieur à 300 $, le paiement
est dû en un seul versement le 1er mars 2006.

Modalités de paiement
Par la poste

Il vous est possible de faire parvenir par la poste votre
paiement par chèque personnel ou certifié, par mandat
postal ou bancaire, en prévoyant toutefois un délai de
livraison suffisant. Veuillez joindre à votre paiement la
partie supérieure détachable du compte ou inscrire le
numéro de référence du compte de taxes au recto du
chèque ou du mandat.

En personne

Vous pouvez acquitter votre compte de taxes en
argent comptant, par chèque ou par carte de débit,
en vous présentant à la mairie d’arrondissement, au
7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine.

Dans les institutions financières

Votre compte de taxes peut également être payé 
dans la plupart des caisses populaires et dans certaines
banques. Si vous payez au comptoir d'une institution
financière, veuillez prévoir deux jours ouvrables pour
l’acheminement du paiement. Si vous effectuez un
paiement par l'entremise d'un guichet automatique,
vous devez prévoir deux jours, excluant le samedi 
et le dimanche, pour sa transmission.

Vous pouvez effectuer votre paiement à partir du site
Internet de votre institution financière si cette option vous
est offerte. Veuillez inscrire les 14 chiffres constituant le
numéro de référence apparaissant sur le bon, sans les
traits d'union. Les institutions financières suivantes
acceptent le paiement des taxes d’Anjou : Desjardins
(AccèsD), Banque Nationale du Canada, RBC Banque
Royale et Groupe Financier Banque TD.

Création Dracolite bénéficie 
du soutien d’Anjou

Le CLD subventionne de jeunes entrepreneurs

Pour la première fois depuis qu’il
porte officiellement son nouveau
nom de CLD d’Anjou, le Centre
local de développement angevin
vient de donner une subvention
à une entreprise en démarrage
créée par des jeunes.

Cette subvention est accordée
dans le cadre de la politique de
développement de l’entrepre-
neuriat d’Anjou, visant le déve-
loppement de l’économie marchande et sociale afin de
favoriser l’esprit d’entreprise. Les communautés culturelles
et les jeunes de 18 à 35 ans sont particulièrement ciblés 
par cette politique de développement.

La subvention consentie à Création Dracolite, une 
entreprise spécialisée dans la création de bijoux médiévaux,
est de 7 000 $. Chacun des deux jeunes entrepreneurs,

Christine Malloy et Charles
Brousseau, reçoit également 
1 000 $ à des fins de formation
en gestion d’entreprise. 

Le CLD accompagne ces deux
jeunes dans leur grisante
aventure depuis juin 2005.
Après avoir exercé leur métier
à domicile pendant un certain
temps, les deux jeunes 
promoteurs occupent depuis

le mois de juillet un local commercial au 7079, rue Jarry Est,
grâce à la subvention JP et à l’aide financière de 25 000$
(sous forme de marge de crédit) que le CLD les a aidés à
obtenir d’une institution financière d’Anjou. Pour en savoir plus,
visitez le site internet : < www.bijouxmedievaux.com >.

Souhaitons-leur la meilleure des chances dans leur petit
bijou d’entreprise.

Une entreprise spécialisée dans la transformation de
la volaille, Les Fermes Sunchef inc., s’installera à
Anjou ce printemps.

Cette entreprise, qui existe depuis 1996 et compte une
cinquantaine d’employés, exploite actuellement
deux usines à Montréal, une dans l’ouest de l’île
et l’autre dans La Petite-Patrie. Le 1er juin,
Sunchef déménagera tous ses équipements et
son personnel dans une seule usine d’environ 
40 000 pi2, en construction, au 9150, boulevard des Sciences.

La compagnie montréalaise transforme la volaille et la propose
à ses clients canadiens et états-uniens sous deux formes : 
produits frais et produits congelés. Les produits congelés le sont
selon la technique IQF (Individual Quick Frozen), une

méthode avant-gardiste qui permet d’éviter que les
poitrines ne s’agglutinent les unes aux autres une fois
dans l’emballage.

En s’établissant à Anjou, dans une usine ultramo-
derne et beaucoup plus vaste, l’entreprise Les
Fermes Sunchef < www.sunchef.com > compte

doubler ses effectifs. Elle prévoit en outre que la
majorité de ses futurs employés seront issus de

notre communauté. Des dizaines d’emplois pourraient être
créés à Anjou avec la venue de cette dynamique et très ren-
table entreprise de chez nous.

Nous ne pouvons que nous en réjouir. Bienvenue, Sunchef!

Services aux entreprisesentreprises

Le PALÉE est maintenant réalité
À sa dernière séance, tenue en décembre, le conseil d’admi-
nistration du Centre local de développement d’Anjou (CLD)
a adopté officiellement le plan d’action local pour l’économie
et l’emploi (PALÉE), qui avait été élaboré, de concert avec nos
élus et des partenaires locaux, au cours des mois précédents.

Rappelons que le CLD a pour mission de stimuler et de soutenir
les initiatives d’affaires des entreprises et des personnes d’Anjou
afin de favoriser la croissance économique de l’arrondissement
et d’accroître sa richesse collective.

En 2005, après avoir établi le profil de l’économie angevine et
les objectifs de développement d’Anjou, le CLD s’était donné
comme mandat d’élaborer et de réaliser un plan d’action local
pour l’économie et l’emploi (PALÉE) ainsi qu’une stratégie
de développement de l’entrepreneuriat, et ce, en partenariat
avec les principaux intervenants locaux.
C’est ce plan d’action, le PALÉE, qui vient d’être approuvé.

Il sera mis en œuvre en tenant compte des orientations 
suivantes :

- inculquer l’esprit entrepreneurial et soutenir le développement
de nouvelles entreprises en économie marchande et en 
économie sociale;

- soutenir le développement des entreprises d’économie 
sociale existantes;

- assurer et maintenir la concertation et la mobilisation des 
différents intervenants en développement économique;

- favoriser la compétitivité des entreprises d’Anjou pour 
préserver et créer des emplois;

- offrir des services adéquats aux sièges sociaux et aux 
filiales d’entreprises étrangères.

Une autre étape du développement économique fulgurant de
notre arrondissement vient d’être franchie avec le PALÉE.

Des dizaines d’emplois en perspective

Sunchef arrive en ville!

Carrefour Jeunesse-Emploi
Pour la deuxième année consécutive, l’arrondissement
d’Anjou et le Carrefour Jeunesse-Emploi Anjou—Saint-
Justin tiendront une soirée d’information sur les emplois
d’été disponibles. Les personnes intéressées pourront
même poser leur candidature sur place! 

La rencontre aura lieu le jeudi 23 février 2006, de 17 h 
à 19h30, au Carrefour Jeunesse-Emploi, au 7100, boul.
Joseph-Renaud. Un rendez-vous à ne pas manquer! 

Notez que le Carrefour Jeunesse-Emploi peut également
vous aider à parfaire votre curriculum vitae. Pour en
savoir plus, téléphonez au 514.353.5400.



Au secours de Parents-Secours
Après plusieurs années d’absence, Parents-Secours est
de retour à Anjou. L’organisme, reconnu à la fois par
l’arrondissement d’Anjou et par le poste de police de
quartier 46, est actuellement à la recherche de foyers-
refuges afin de couvrir tout l’arrondissement.

Comme son nom l’indique, un foyer-refuge est un lieu
où un enfant perdu ou en détresse peut chercher refuge.
Les foyers-refuges sont identifiés de façon qu’un enfant
puisse les reconnaître de la rue, en cas de besoin. Ils
peuvent aussi servir à accueillir une personne âgée en
difficulté.

Parents-Secours recherche actuellement des familles
prêtes à faire de leur demeure un foyer-refuge. Le rôle
des familles qui seront acceptées est simple : il s’agit de
réconforter la personne qui frappe à la porte et de prévenir
sa famille, ou encore les autorités, afin qu’on vienne la
prendre charge.

Notez qu’il y a des exceptions aux types d’habitation
qui peuvent servir de foyers-refuges. Par exemple, pour
des raisons de sécurité, les familles résidant dans des
immeubles d’habitation sont refusées.

Il faut aussi savoir qu’avant qu’une famille soit acceptée
comme foyer-refuge une enquête policière sera menée,
pour des motifs de sécurité évidents, auprès de tous les
membres de cette famille âgés de 12 ans et plus.

Le conseil d’administration, présidé par M. Marc Mercier,
attend impatiemment les appels de toutes les familles
désireuses d’apporter réconfort et soutien à des enfants
ou des personnes âgées en difficulté, au 514.352.7293.

Une personne en difficulté ne frappera peut-être jamais
à votre porte. Mais, si cela arrive, vous serez heureux de
pouvoir répondre « présent ».

La Croix-Rouge a besoin de vous!
La Croix-Rouge vient en aide aux victimes d’inondations,
d’incendies et de catastrophes telles que des tremblements
de terre et des tsunamis. Elle compte sur des équipes
de bénévoles pour mener à bien ses diverses interventions
d’urgence, lesquelles visent à apporter chaleur et réconfort
aux sinistrés.

L’organisme, qui a toujours besoin de bénévoles,
recrute actuellement des personnes pour remplir les
fonctions suivantes :

• chefs d’équipe d’intervention;
• responsables d’opérations;
• intervenants.

Si vous faites partie de ces gens pour qui l’engagement
humanitaire est un idéal à poursuivre, vous êtes invités à
joindre les rangs de la Croix-Rouge. À titre de bénévole,
vous recevrez gratuitement une formation reconnue en
secourisme et en intervention d’urgence.

Communiquez avec la Croix-Rouge au 1 800 363.7305,
poste 3071.

Une présence rassurante et nécessaire
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Il était une fois des enfants heureux

Il y a eu tellement d’enfants sages à Anjou l’an dernier que
le père Noël a décidé de faire une exception et d’aller les
rencontrer au Centre Roger-Rousseau, le 11 décembre dernier.

Pas moins de 278 enfants sages l’attendaient! Accompagnés
de leurs parents, ces jeunes Angevins ont participé à une
belle fête animée par un musicien et des personnages de
Noël dont, bien sûr, la fée des étoiles et les mascottes
Anjouer et Musicenne.

Affichant de larges sourires, les enfants ont pu prendre part
à des jeux et se faire maquiller. Ils ont aussi reçu de beaux
cadeaux pour lesquels il faut remercier le principal comman-
ditaire de l’événement, la Caisse populaire d’Anjou, et son

De gauche à droite : la mascotte Musicenne, la fée des étoiles, le père Noël, la mascotte
Anjouer et le directeur de la Caisse populaire d’Anjou, M. Daniel Hébert.

directeur, M. Daniel Hébert, président d’honneur de la fête.
Cette fête a été une grande réussite grâce, entre autres, à
l’apport des organismes qui ont accepté de faire partie du
comité organisateur. La direction de l’arrondissement tient
donc à remercier la Conférence Saint-Vincent-de-Paul Jean
XXIII, la Conférence Saint-Vincent-de-Paul St-Conrad, la
Conférence Saint-Vincent-de-Paul Notre-Dame d’Anjou, le
Carrefour Solidarité Anjou, le Centre humanitaire d’organisation
de ressources et de références Anjou (CHORRA), le Service
d’aide communautaire d’Anjou (SAC) et les Chevaliers de
Colomb de St-Conrad.

Vivement le prochain Noël!

Un hiver plus agréable et sécuritaire pour tous!
Pour assurer la sécurité de la population et faciliter les
déplacements des personnes l’hiver, l’arrondissement d’Anjou
assure le déneigement des voies piétonnières et des voies 
de circulation dans l’ensemble du territoire. Toutefois, pour
que tout se déroule efficacement, il nous faut la collaboration
de tous.

Quelques règles élémentaires

Pour nous aider à mieux vous servir, il suffit d’observer ces 
quelques règles :

• lorsque l’accumulation de neige n’excède pas 5 cm (2 po),
déposez la neige sur votre terrain et non dans la rue;

• pour que les automobilistes puissent garer aisément leur 
véhicule, ne déposez pas de neige le long des trottoirs;

• ne poussez pas de neige sur les terrains voisins ou de l’autre
côté de la rue;

• ne poussez pas de neige ou de glace sur la voie publique 
après les opérations de déneigement, car cela est strictement
interdit.

Il est utile de rappeler que la réglementation sur le déneige-
ment prévoit des sanctions contre les contrevenants. Ainsi, 
l’arrondissement peut procéder à l’enlèvement de la neige
ou de la glace aux frais d’un occupant ou d’un propriétaire 
d’immeuble concerné, même lorsque celui-ci a fait faire son 
travail de déneigement par quelqu’un d’autre. Quiconque
contrevient à l’une des dispositions ci-haut commet une 
infraction et est passible d’une amende de 100 $ à 2 000 $.

Une règle d’or

Rappelons cette règle d’or pour faciliter le déneigement 
et les relations entre voisins : de façon à permettre aux 
personnes ne disposant pas d’un stationnement privé de
trouver une place pour se garer dans la rue, nous demandons
aux citoyens qui disposent d’une entrée privée ou d’un
garage d’y garer leur véhicule en tout temps.

Nous vous remercions de votre habituelle collaboration et
vous invitons à communiquer avec nous, pour toute question
ou tout commentaire, au 514.493.8080.

L’arrondissement d’Anjou, en collabo-
ration avec l’organisme Culture à 
la carte, vous convie à un concert du
réputé Ensemble en-le-vent. Ce 
rendez-vous musical de haute tenue
aura lieu le vendredi 31 mars, à 20
heures, à l’église Jean XXIII.

L’Ensemble en-le-vent est formé de la
clarinettiste Élaine Pelletier, du flûtiste
Patrick Healey et du violoncelliste
Guillaume Saucier. Le programme 
proposé s’intitule Les trios au fil du
temps et met en vedette des œuvres
de Bach, Beethoven, Devienne, Mozart
et Muczynski.

Vous serez conviés à un voyage dans
le temps et vous revivrez des
moments marquants de l’histoire

musicale. L’ensemble exécutera pour vous
des œuvres maîtresses de quelques-uns des
plus grands noms de la musique, explorant
ainsi différents courants musicaux.

Vous pouvez vous procurer des billets dès
maintenant pour cet événement unique. Ils
sont en vente au coût de 10 $ chacun à la
bibliothèque Jean-Corbeil et à la succursale,
aux heures d’ouverture habituelles.

Si le concert n’est pas présenté à guichets
fermés, on pourra se procurer des billets à
l’entrée. Les portes ouvriront à 19 h 15.

Renseignements : 514.493.8200.

L’église Jean-XXIII est située au 7101, avenue
de l’Alsace.

Ensemble en-le-vent : enlevant!
En concert le vendredi 31 mars, à 20 heures
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